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INTER – CLUD   VENDEE

C’est l’association 

des comités de lutte contre la douleur 

des établissements de santé en Vendée

Statuts déposés le 13 novembre 2007
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Objets et buts de l’Inter-Clud Vendée

C’est une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le 

décret du 16 août 1901.

Son but est d’améliorer la prise en charge de la douleur:

� En créant un lieu de rencontre des différents CLUD 

de Vendée,

� En fédérant la formation des personnels soignants, 

l’information des soignants mais aussi des patients,

� En coordonnant les activités des différents CLUD pour 

harmoniser les méthodes d’évaluation et de traitement de 

la douleur,

� En participant à des travaux de recherche.
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Organisation de l’inter-Clud Vendée

L’association est dirigée par un bureau issu 

du conseil d’administration.

Les membres du conseil d’administration sont élus lors d’une 

assemblée générale et sont répartis en deux collèges:

- Personnes physiques (libéraux et personnels hospitaliers),

- Personnes morales (représentants des établissements  de santé).

La moitié des membres au moins est composée de soignants 

(médecins ou personnels paramédicaux),

Tous les établissements doivent être représentés dans au moins

un collège.
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Composition de l’inter-Clud Vendée   - 1 -

Les directeurs des établissements partenaires

Les présidents et vice-présidents des CLUD partenaires

Le représentant de l’HAD de Vendée

Le représentant du conseil de l’ordre des médecins libéraux

Le représentant du conseil de l’ordre des pharmaciens

Le représentant de la CPAM
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Composition de l’inter-Clud Vendée   - 2 -

Les médecins douleur des établissements partenaires

Les représentants IRD des établissements partenaires

Les médecins des SP des établissements partenaires

Les représentants des aide-soignants des structures de soins

Le représentant du collège des psychologues

Tout soignant non membre d’un CLUD, mais exerçant sur le 

département de la Vendée, peut aussi demander à adhérer à

l’association en argumentant sa candidature.
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Les établissements fondateurs de l’inter-Clud Vendée

CHD 

La Roche sur Yon

CH Montaigu

CH Luçon

CHS Mazurelle 

La Roche sur Yon

CH Challans

CH Machecoul

CH Côte de Lumière

CH Fontenay le Comte

Clinique St Charles

Clinique du Val

d’Olonne

Clinique de Fontenay le 

Comte

Centre de convalescence 

des Esssarts

Hôpital local La 

Châtaigneraie

CMRF St Gilles Croix de Vie

CMRF St Jean de Monts

Hôpital local St Gilles Croix de Vie

Hôpital local Mortagne sur Sèvre

Hôpital local de l’île d’Yeu

Hôpital local de Noirmoutier

Centre national gériatrie de Cugan
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Ressources financières de l’inter-Clud Vendée

- Cotisation annuelle des personnes physiques 

et des établissements fondateurs

- Subventions de l’état, des régions, du département,

des communes, des établissements publics et privés

- Dons dans les limites de la réglementation
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Les activités de formation de l’inter-Clud Vendée

- Formation continue sur la douleur au sein des établissements

- Formation des étudiants de l’IFPS, (module optionnel douleur)

- Formation –action par les équipes mobiles de soins palliatifs

- Proposition de stages de comparaison pour les soignants

- Aide aux méthodes d’évaluation dans le cadre 

de la certification
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L’information assurée par l’inter-Clud Vendée   - 1  -

Un site internet permet d’avoir une information réactualisée des 

activités de l’inter Clud Vendée.

http://www.intercludvendee.fr

- L’organisation d’une conférence grand public sur la douleur:

� Les troubles musculo-squelettiques et douleurs, en 2008

� Douleur et fibromyalgie, en 2009

� Douleur et hypnose, nov. 2010

- La lettre de l’inter-clud de Vendée

- Depuis cette année, co-organisateur des

Assises Vendéennes de la Douleur 
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L’information assurée par l’inter-Clud Vendée   - 2  -

- La formation des équipes soignantes au respect des bonnes

pratiques (MEOPA) avec l’amélioration de la traçabilité

- La communication des différentes formations ou conférences 

assurées par les réseaux (REDO)

- L’information des praticiens et soignants sur

les recommandations (HAS, SFETD, SFAP)
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Rôle de l’inter-Clud Vendée auprès des patients

- Etablir le dialogue avec les patients douloureux et les faire

participer à leur prise en charge

- Les orienter vers les équipes soignantes et services compétents, 

les mieux adaptés à leur pathologie

- Informer les patients et leur famille sur les moyens de prise 

en charge de la douleur en Vendée
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Les enquêtes et audits

- Lieu d’échange, l’inter-clud permet de connaître les besoins 

des différentes structures, d’harmoniser les protocoles

- Les représentants des différents CLUD proposent une 

politique d’action d’évaluation de la prise en charge de la 

douleur:

� Enquête de satisfaction auprès des patients,

� Démarche d’amélioration de la qualité.

- L’inter-clud assure le rôle d’observatoire de la prise en charge

de la douleur dans le département
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L’écriture et la validation de protocoles communs

- Travailler à l’harmonisation du recueil des données, et valider 

les échelles utilisées

- Rédiger des protocoles communs pour:

- l’utilisation du MEOPA dans les établissements,

- la perfusion sous-cutanée en gériatrie,

- l’utilisation des antalgiques et opioïdes.

- …

- Rendre systématique l’évaluation de la douleur du patient dès 

son arrivée dans le service de soins (indicateur IPAQSS)

Objectifs :
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L’inter-Clud Vendée structure la réalisation 

d’un plan d’action inter-hospitalier

- Chaque hôpital définit son propre plan d’action pour

la douleur en tenant compte:

� De la diversité des pathologies,

� Des différents types de douleur: aigüe, chronique,

physique, morale, neuropathique, cancéreuse…

� Des situations cliniques diverses: chirurgie, medecine,

gériatrie, rééducation fonctionnelle, pansements…

� Des particularités du patient:âges extrêmes, difficultés 

sociales, problèmes de communication…

Les particularités des différents CLUD 

sont représentées et respectées
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L’inter-Clud Vendée assure l’articulation et la 

communication entre les établissements du territoire 

et les professionnels libéraux

- En proposant un accès plus rapide et plus facile aux 

consultations d’algologie avec une meilleure répartition 

géographique sur le département, répondant à la demande de 

l’ARH

- Par le biais des formations continues

- En participant à l’élaboration du PMT volet Douleur 

chronique présenté en 2008. Il a permis une évaluation des 

ressources et besoins pour la prise en charge de la douleur au 

sein du territoire
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Le contrat d’engagement qualité

de l’Inter-clud Vendée

Promouvoir un engagement collectif de lutte contre la douleur 

dans le département avec une multiplicité d’acteurs.

- Pour susciter des réflexions collectives

- Pour instaurer une politique efficace de lutte contre la douleur

dans chaque établissement, avec des actions concrètes figurant 

dans chaque projet d’établissement

- Pour impulser les nouvelles mesures et techniques

- Pour potentialiser les actions déjà entreprises, en diffusant

partout l’information



Merci Merci 

de votre attention de votre attention 


